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ASSAINISSEMENT : TRANCHE 3 

 

   Depuis le début du mois, les travaux ont repris pour la 

poursuite de l’extension du réseau de collecte des eaux 

usées. Dans un premier temps, c’est le secteur sud qui est 

concerné, depuis l’atelier de menuiserie Rivoire en 

direction de Ramasse et du réservoir, où deux antennes 

seront réalisées : jusqu’à la villa Marion et jusqu’au 

bâtiment Combret/Guillot/Mocquet. Le réseau existant 

pour les eaux pluviales sera aussi prolongé sur ces mêmes 

portions lors du même chantier. 

 

   L’ampleur de ces travaux nécessite de couper la 

circulation sur la départementale 81 et sur une portion de 

la voie communale C3 (de chez Tabouret au réservoir) ; 

des déviations sont alors mises en place, par le cimetière 

et la place de la mairie pour les usagers qui traversent le 

village, et par l’Enclos pour les habitants concernés. 

 

   Cette partie réalisée, l’entreprise Pettini, chargée de ce 

chantier, continuera par la réalisation de deux autres 

antennes, route des Conches et route de Jasseron (sur la 

départementale 81, de la Croix au chemin Morin) : des 

déviations seront encore nécessaires. Des chantiers de 

cette envergure ne manquant pas d’occasionner des 

dérangements, voire de véritables désagréments, la 

commune compte sur l’indulgence et la patience de 

chacun pour aboutir dans les meilleures conditions à la fin 

de cette réalisation primordiale pour notre collectivité et le 

confort de ses habitants d’aujourd’hui et de demain. 

 

   Suite à notre sollicitation, le Syndicat des Eaux Ain 

Suran Revermont procèdera à la réfection et l’amélioration 

du réseau d’alimentation en eau potable sur le secteur Sud 

du village, dans la zone concernée par les travaux 

d’assainissement. Cette deuxième opération étant gérée 

par une structure différente, dans un programme séparé, 

les deux chantiers ne seront pas simultanés et la réfection 

de la chaussée devrait être différée. Le Syndicat des Eaux 

étant actuellement en phase d’appel d’offres, ses modalités 

d’intervention ne sont encore pas connues (entreprise 

attributaire du marché, dates des travaux). 



ELECTIONS 

 

   Ces dimanches 21 et 28 mars, nous aurons à nous prononcer dans le choix 

de nos représentants au Conseil Régional Rhône Alpes. Le bureau de vote sera 

ouvert de 08 H 00 à 19 H 00. 

 

 

 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

 

   Afin de présenter leur profession, et d’éveiller des vocations, pas 

moins de 18 fromageries, de la Zone d’Appellation d’Origine 

Contrôlée du Comté (Doubs, Jura, Ain), organisent, pour les jeunes, 

une opération  Portes Ouvertes 
 

le samedi 27 mars de 09 H 00 à 12 H 00 
  

. . . et la fromagerie de Drom fait, bien sûr, partie de celles là ! 

 

   Dans les prochaines semaines, une nouvelle journée sera organisée, cette fois à destination de tous 

publics. 

 

 

 

 

AMENAGEMENT CŒUR DE VILLAGE ET SECURITE ROUTIERE 
 

   Après 36 mois de démarches, les études souhaitées par le Conseil Municipal sont enfin 

formalisées : il s’agissait de se doter d’un schéma directeur définissant les aménagements souhaités 

pour notre village dans les années à venir. Plusieurs études complémentaires ont été réalisées par 

des intervenants différents, en étroite collaboration avec la commission Urbanisme-Aménagement-

Environnement local, et des étapes intermédiaires ont été validées par le Conseil Municipal à 

différents stades de la réflexion. 

 

 

 

   Une nouvelle étape est maintenant souhaitée : la présentation détaillée de cette étude à 

la population. Ainsi, une réunion publique d’information sera organisée 
 

le mercredi 7 avril, à 20 H 00 à la salle des fêtes. 
 

 

 

   Les techniciens du C.A.U.E. de l’Ain (Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement) et 

de la D.D.E. (Direction Départementale de l’Equipement), partenaires de notre projet, seront 

présent pour en expliquer les différents aspects : contraintes locales, souhaits exprimés par les élus, 

solutions proposées. 

 

   La diversité de notre population (actifs, retraités, producteurs laitiers, étudiants, personnes âgées) 

en fait sa richesse, mais empêche de trouver un horaire de réunion qui convienne à tous ; aussi, 

l’horaire proposé semble être un bon compromis pour que chaque personne, intéressée par l’avenir 

de notre cadre de vie, puisse prendre connaissance de ce projet et exprimer son avis. 


